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Editorial de Michel Vincent 
Président de l’AHGL 
 

Huit  ans déjà que les AAPPMA de Biscarrosse,  
Gastes/Sainte Eulalie, Parentis en Born et Sanguinet, 
gestionnaires des milieux aquatiques situés sur le terri-
toire de la Communauté de Commune des Grands 
Lacs, avaient pris l’habitude salutaire de se concerter 
afin d’effectuer une gestion harmonieuse des eaux  
qu’elles se partagent. 

 

C’est de cette volonté commune  qu’en 2008 est officiellement née : 
 

L’ALLIANCE HALIEUTIQUE DES GRANDS LACS 
 

Des maîtres mots tels que fédérer, mutualiser ont donné lieu à des 
avancées significatives au rang desquelles on peut citer :  

une limitation du nombre de prises journalières par pêcheur, 
une augmentation des tailles de capture, 
une garderie commune, etc… 
 

Enfin afin de développer le tourisme pêche qui a un réel impact écono-
mique pour nos Communes, en particulier hors saison estivale, nous 
avons créé, il y a sept ans, un concours de pêche carnassiers dont l’au-
dience ne cesse de croître atteignant une dimension nationale lors des 
deux dernières éditions avec soixante huit bateaux engagés soit 136 
compétiteurs lors du concours 2011. 
Ce concours assurant la promotion du loisir pêche et favorisant le tou-
risme pêche est devenu pérenne grâce à l’aide de sponsors locaux et 
régionaux. 
La présente brochure publicitaire, présentant les quatre AAPPMA de 
l’AHGL et les annonceurs nous apportant leur soutien, va ainsi jouer un 
rôle réel dans le développement socio-économique de nos Communes.�



��

�



��

�



��

�



���

�



��

�

Concours AHGL 
2012  Premier lot 

 7 Jours  de pêche    
 en Irlande 
  Pour  
 2 personnes  

Accueil des gagnants à l'aéroport de Dublin, Transfert au cottage. 
Accompagnement permanent sur les lieux de pêche. 
Utilisation d'une barque avec moteur, sondeur, ...ou de float tube, Prêt de 
waders néoprène, vêtements de pluie, matériel de pêche (cannes à pêche 
AMS ou Astucit, moulinets Shimano, Tica, Astucit), leurres, montures.... 
Pension complète (petit déjeuner, pique nique à midi, repas du soir) 
Hébergement dans un cottage, chambre de 2 personnes, 
fourniture des draps et serviettes de toilette 
Transfert le jour du départ à l'aéroport de Dublin.  

Offert par Offert par Offert par le camp de pêche de Clonandra le camp de pêche de Clonandra le camp de pêche de Clonandra 
et Jeanet Jeanet Jean---Jacques DEFAUTJacques DEFAUTJacques DEFAUT   

Expéditeur: "Thierry"  
------------------------------------- 
Nom: François LAGUIBRE 
Message: Lors de la dernière édition du Concours carnassiers AHGL nous 
avions gagné le séjour d'une semaine de pêche en Irlande. Nous sommes de 
retour de Clonandra. SUPER SEJOUR !!! 
Accueil chaleureux et prévenant. 
JJ Defaut connait très bien la région du Cavan et nous a accompagnés sur de 
nombreux lacs de superficie variant de 2 à plusieurs dizaines d'ha. Malgré 
des conditions difficiles : eaux très hautes, nous avons pu toucher de beaux 
brochets (70-90). 

Une destination de qualité. 
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Séjour Pêche à Clonandra, 
 

Vous rêvez d'un séjour pêche au Brochet en Irlande , vous ne savez 
pas comment l'organiser, un  coup de fil au   0033 680 85 51 75    
suffit ou un mail au jjdef@club-internet.fr 
 

Vous y serez reçu par Jean Jacques DEFAUT adepte de cette  pêche 
depuis 1968. Vous serez accompagnés dans la région des grands Lacs 
Irlandais du conté de Cavanà 140 KM de Dublin. 

Cette région regorge de lacs poissonneux et de 
rivières ou de gros Brocs vous attendent , en 
bref un paradis pour le Pêcheur. 
Sur les berges du lac Garrow, le camp de pêche 
de Clonandra ( Guest house ***) dispose de 5 
Cottages , comprenant de 1..2...3...4...ou 5 
Chambres avec salle de bains.  

Jean Jacques met à votre disposition le matériel de pêche dont vous 
aurez besoin : (cannes dernière génération, moulinets, tresses, nylons, 
Leurres durs et souples, montures etc.). 
Vous pourrez pratiquer votre loisir soit en bateau, en float tube ou à 
pied selon votre  envie,  les waders et vêtements de pluie sont four-
nis , Irlande oblige.  
Vous serez pris en charge à l'aéroport de Dublin aller et retour , 
compris dans le forfait, possibilité de location de voitures à Clonandra 
même. Pour les chasseurs de gros Brochets, Jean-Jacques  vous gui-
dera sur les grandes profondeurs de la rivière  Annalee, souvenirs 
inoubliables garantis !!!!! 
 
Pour un bon séjour halieutique :  
��00 33 680  85 51 75 ou mail jjdef@club-internet.fr  �
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Lauréats 2011 à GastesLauréats 2011 à GastesLauréats 2011 à Gastes   
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Située à la pointe est du Lac de Cazaux–Sanguinet, la ville de 
Sanguinet sera heureuse de vous accueillir au bord de son 
magnifique lac de 5800 hectares bordé de forêt de pins et de 
plages de sable fin. C’est dans ce cadre exceptionnel, que 
l’AAPPMA de Sanguinet gère 2800 hectares de ce plan d’eau 
classé en domaine privé de 2ème catégorie riche en espèces 
piscicoles variées. Tous les pêcheurs, quelque soit leur type 
de pêche, verront leurs efforts et leur patience récompensés 
par des captures mémorables. 

La gestion patrimoniale de nos eaux, mise en place depuis plusieurs années, 
vous apportera la satisfaction de pêcher des poissons réellement sauvages, 
non issus d’alevinages massifs et réguliers.  

Il est à signaler l’existence d’une réserve de pêche permanente située en face 
du site de Puts Blanc. Le lac renferme également des vestiges archéologiques 
exploités par le CRESS. Les zones de fouilles sont en général délimitées par 
des bouées. L’immensité du lac permet également la pratique de diverses acti-
vités nautiques, ski nautique, wind surf etc… Afin de garantir au mieux la liberté 
de chacun, ces zones sont définies et balisées par des bouées. 

En ce qui concerne la navigation sur le lac, une partie de celui-ci est incluse 
dans le champ de tir de la base aérienne 120 de Cazaux. Les limites de ce sec-
teur interdit à la navigation du lundi au vendredi sont matérialisées par des 
bouées jaunes numérotées et de 1 m de diamètre. Enfin il est nécessaire de 
s’acquitter d’une taxe de navigation auprès de l’Office du Tourisme. 

Afin que vous puissiez pratiquer votre loisir favori, la commune de Sanguinet 
met à votre disposition un vaste ensemble de possibilités d’hébergement allant 
du camping 4**** à l’aire naturelle en passant par du locatif. Dans les différents 
ports de Sanguinet, qui peuvent accueillir jusqu’à 500 bateaux, une trentaine de 
places sur les pontons du port de L’Estey ou des ancrages sur des corps morts 
peuvent être louées à l’Office de Tourisme de Sanguinet. Il existe bien sûr la 
possibilité de louer des barques et des bateaux pendant la saison estivale pour 
effectuer des promenades ou pêcher sur le lac. 



Toutes ces informations pratiques sont disponibles sur le site internet de l’Of-
fice de Tourisme de Sanguinet à l’adresse suivante : www.sanguinet.com 

Au centre du village, Jean-Yves et Anne, dans leur magasin de pêche et de 
jouets de plage La Boutique, vous accueilleront avec plaisir pour répondre à 
vos questions concernant la pêche à Sanguinet et dans les environs. Vous 
pourrez également vous procurer chez eux les différentes cartes de pêche. 

Pour nous contacter :  

Président AAPPMA de SANGUINET :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marchand Thierry  

Tel : 0677560486 

Email : aappmasanguinet@orange.fr 

Site internet : www.aappma-sanguinet.com 
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L’A.A.P.P.M.A. 
 des Lacs de Biscarrosse 

 
 

L’AAPPMA de Biscarrosse forte de plus de 1500 Pêcheurs, gère environ 3.000 
ha de plans d’eau du domaine privé communal de 2ème catégorie. 
Ces plans d’eau sont composés d’une partie du Lac Sud de Parentis-
Biscarrosse, d’une partie du Lac Nord de Cazaux-Sanguinet, du Petit Lac de 
Biscarrosse et du Canal Transaquitain. 
La profondeur des lacs est de 0 à 30 m. 
La profondeur moyenne du Canal Transaquitain est de    1,60 m. 
On y trouve des carnassiers (brochets, sandres, perches, black bass) et des 
cyprinidés (gardons, rotengles, carpes, tanches, brèmes, anguilles). 
Toutes les techniques y sont possibles : au coup, au vif, au mort manié, aux 
leurres, à la traine, à la mouche artificielle, à la verticale et aussi bien du bord 
qu’en bateau. 
L’Association dispose d’une Maison de l’Eau et de la Pêche � 05.58.78.05.17� 
qui se trouve au bord du lac Sud au lieu dit " le Taron ". Cette Maison de l’Eau 
et de la Pêche est ouverte tous les jours entre 14 h et 17 h et accueille tous les 
pêcheurs. 
Les cartes de pêche sont désormais disponibles sur le site internet 
"cartedepeche.fr" interface grand public, ou auprès des dépositaires ci-après : 
BRICONAUTES  Rayon pêche 
Centre commercial SUPER U       Tél : 05 58 83 10 10 
 

SUPER U 
536 Av. du Maréchal Lyautey       Tél : 05 58 82 58 82 
 
 

MAISON de l’AAPPMA 
Lieudit Le Taron     Tel : 05 58 78 05 17 
 
 

Les Campings : renseignements sur place 
 

OFFICE DE TOURISME 
Place Dufau      Tel : 05 58 78 20 96 
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REGLEMENTATION 
L’attention des pêcheurs est attirée sur les mesures particulières  de protection 
des espèces prises par l’AAPPMA à savoir : 
 

Tailles : Brochet : 60 cm 
        Sandre : 50 cm 

Quota : 6 carnassiers (Brochet+Sandre+Black Bass)   
     par jour et par pêcheur 

 

Relève hebdomadaire pour la pêche à la  traîne :                         
     du samedi soir 18 h au lundi matin 6 h. 

 

ANIMATION 
Tous les ans, le 14 Juillet et le 15 Août, nous organisons deux concours de 
pêche au coup, du bord, au Petit Lac de Trappes à Biscarrosse.  

 

Au sein de l’AAPPMA une section Pêche à la Mouche dispense des cours d’ini-
tiation et de perfectionnement, des cours de montage de mouches et des no-
tions d’entomologie et d’hydrobiologie. Des sorties pêche sont également orga-
nisées. 
Les jeunes de 8 à 14 ans sont pris en charge, lors de stages, au sein d’un Ate-
lier Pêche Nature. Par ailleurs l’Association organise des sessions ayant pour 
but de sensibiliser les jeunes des Centres de Loisirs à la protection des milieux 
aquatiques et à les initier à la pêche. 

 

PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 
Dans le cadre de la protection des milieux aquatiques, l’AAPPMA réalise diffé-
rentes actions telles que : 

- mise en place de réserves temporaires pour la protection des frayères à 
sandres et à black bass  

- régulation des cormorans dans le cadre d’un arrêté préfectoral.  
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- création d’une réglementation spécifique aux grands lacs :  ouverture de la 

pêche, tailles et quotas 

 - réhabilitation du Marais de Laouadie. 

MISE EN VALEUR DU DOMAINE PISCICOLE 

La pêche de la truite est possible dès l’ouverture  dans le canal  de l’Arreillet 
accessible depuis la route de Biscarrosse – Sanguinet. Pour ce faire, 
l’AAPPMA effectue des lâchers de truites arc-en-ciel (trois de 100 kg chacun).  

Afin d’assurer l’accueil de tous les pêcheurs, cinq postes handi-pêche  ont été 
installés sur la Commune, un à Port Lily, deux à Navarrosse, un derrière le Mu-
sée de l’ Hydraviation et un au Petit Lac de Trappes. 

L’association a réalisé trois parcours de pêche à la carpe de nuit gratuite   ou-
verts du 1er Janvier au 31 Décembre au Petit Lac de Trappes, au Trou de Na-
varrosse et au Taron. 

 

L’Association effectue un repeuplement annuel en carnassiers brochets et 
sandres,  afin de soutenir le cheptel piscicole. 
Enfin, nous réalisons la signalétique de notre domaine piscicole. 

Visitez notre site Internet : http://aappma.jimdo.com 
Email : aappmabiscarrosse@gmail.com 
�
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location de mobilhome Juillet/Août uniquement 
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34 rue des Tonneliers 
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Résultats du Concours 2011 à Gastes 

33 134 concurrents répartis en 67 équipages de 2 personnes�

3 ces concurrents viennent de 25 départements français 

3 il a été capturé 64 poissons�

3 37 sandres, 17 brochets, 10 perches�

3 le plus grand sandre mesure 84 cm�

3 le plus grand brochet 69 cm�

3 la plus grande perche 37,5 cm�

3 37 équipages ont capturé du poisson. 
�

Tous les poissons capturés ont été mesurés par les équi-
pages de contrôleurs répartis sur les 1800 hectares de la 
zone de pêche et remis à l'eau vivants.�
�

Un grand merci aux compétiteurs qui ont animé ce concours 
avec l'aide d'une météo estivale et aux nombreux bénévoles 
présents qui ont assuré eux aussi, le succès de cette édi-
tion 2011.�

�

�

�

1er Prix 
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���A.A.P.P.M.A.  

                        
SAINTE EULALIE EN BORN / GASTES 

 

GASTES 
Mairie : Tél : 05 58 09 75 03 
Commune : 550 Habitants 
 

BUREAU AAPPMA 
Président : M. François GOMEZ    06 16 39 21 91 
 
Garderie : M. BOUIN Dominique   06 86 07 42 87 
                   M. JACQUEMIN Jean-Claude 06 40 23 29 72 
                   M. LAGRANGE Guy   06 77 91 93 66 
 

DEPOSITAIRES DE CARTE DE PÊCHE 
GASTES NAUTIC : 
Articles de pêche, carburant, location de bateaux, vente d’appâts, accueil 
agréable assuré au port de Gastes par des gens très compétents. 
Tél : 05 58 09 74 16 
 

SUPERETTE VIVAL 
le Bourg de SAINTE EULALIE EN BORN 
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Le port de GASTES est un endroit idyllique qui dispose de plus de 337 places 
pour bateaux. 
 

Aire de Camping-cars  très agréable, face au port et très bien aménagée avec 
point d’eau, toilettes, évier, douche. 
 

DROIT D’ANCRAGE                                    
   Habitants de la commune                  Hors commune 

Ponton :           77 €                                105 € 
Ponton flottant :        153 €                                189 € 
Anneau :           65 €                                   65 € 
Ancrage à la semaine :        23 €                                   23 € 
 

HEBERGEMENTS 
 

Campings :    La RESERVE  
                      Les PRES VERTS 
                      Les ECHASSES 

ACTIVITES : Balades en forêt, Pêche, nombreuses Pistes Cyclables. ��
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      SAINTE EULALIE EN BORN 
 

                 MAIRIE : téléphone : 05 58 09 73 48 
 

                 Commune : 1010 Habitants 
 

BUREAU AAPPMA 
 

Président : M. GOMEZ François         06 16 39 21 91 
 

Garderie :   M. BOUIN Dominique         06 86 07 42 87 
                   M. JACQUEMIN Jean-Claude  06 40 23 29 72 
                   M. LAGRANGE Guy         06 77 91 93 66 
 

DEPOSITAIRE DE CARTE DE PÊCHE : 
 

 SUPERETTE VIVAL le Bourg de SAINTE EULALIE EN BORN 
 

RESERVE DE PÊCHE : CONCHE DU BETOUT, 2ème Catégorie                             
 

ATTENTION : Mise en place de réserves temporaires 
(du 1er Mai au 15 Juillet) pour la protection des frayères de black bass. 
 

Remarque : 2ème catégorie :  
 

Pratiquement tous les poissons d’eau douce, blancs, carpe, 
carnassiers et silure sont présents dans le lac 
 

ACTIVITES 
 

Le port de Sainte Eulalie en Born dispose de 350 places pour les bateaux ��
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Tarifs saisonniers du port : 
 

                             1 semaine               2 semaines             3 semaines 
 

Piquet                         27 €                        37 €                        48 € 
Ponton                        63 €                        90 €                      135 € 
 

Attention : la vignette bateau est obligatoire. 
 

Nombreuses activités au port, en saison : 
      - ouverture de la pêche, concours de pêche 
      - repas et lotos 
      - pêche sportive dans le Courant avec lâchers de truites et de carnassiers 
      - superbes ballades en forêt, à pied et à vélo sur les nombreuses pistes cy-

clables. 
 

HEBERGEMENTS 
 

Camping du Lac : 
- emplacement à l’année pour mobil home ou chalet : 22136 € 
- location de mobil homes et chalets  
- emplacements pour caravanes et tentes. 

Camping les Bruyères 
Camping Perroy 
Aire de camping-cars située face au port, bien aménagée : douches, éviers, toi-
lettes, points d’eau : 4 € la nuitée en Avril et Octobre, 6,50 € en Mai, Juin, Juil-
let, Août et Septembre. 
Camping à la ferme et nombreuses possibilités de locations chez les particu-
liers. 

�



���

�



���

�



���

�
YA PAS LE FEU AU LAC ..! 

 
Selon l'expression que la rumeur publique attribue aux Suisses, dans la région du Pays de Born, il 
n'y a point le feu au lac, mais il couve sur les berges du lac et dans tous les ports. Ce n'est pas la 
combustion qui inquiète les usagers des lacs mais l'expansion asymptotique des plantes inva-
sives que sont le lagarosiphon, l'egéria densea, le myriophile du Brésil et la Jussie. Après 
quelques années préoccupantes en raison des manifestations algales, fruits des cyanophycées 
génératrices de bloom algal, voici maintenant de nouvelles espèces toute aussi préoccupantes. 
Ces dernières sont visibles tout au long de l'année, se développent à la belle saison et n'ont de 
cesse de croître et de se multiplier. Leur densité dans les ports bloque les hélices des moteurs et 
décourage les pécheurs qui trempent leurs lignes depuis les berges ou les quais des ports. De 
nombreuses solutions ont été suggérées: herbicides, chaulage, faucardage, poudres chimiques 
etc... Dans ce domaine ces méthodes ont déjà été expérimentées sur les lacs Suisse et Cana-
diens, aucune d'entre-elles n'a donné des résultats satisfaisants, et bien des fois, des effets se-
condaires sont apparus sur la flore et sur la faune aquatique environnante. 
A ce jour une seule réponse semble efficace et pérenne. Elle est simple et basique: il faut draguer 
et curer les fonds en éliminant tous les sédiments, fruits des activités motonautiques : déchets, et 
hydrocarbures. Bien que basiques ces méthodes radicales ont un coût et surtout sont assujetties 
à des procédures réglementaires contraignantes. Avant toute intervention sur l'onde, il faut procé-
der à des relevés bathymétriques et à des analyses des sédiments en profondeur. Enfin il faut 
monter -un volumineux dossier décrivant l'impact du traitement envisagé sur l'environnement. 
Corrélativement la composition des sédiments peut induire la recherche d'une filière d'évacuation 
puis de traitement qui est proposée pour les déchets extraits qui seraient reconnus comme pol-
luants et toxiques. La cellule «eau» de la communauté des communes des grands lacs en charge 
de la qualité des eaux de surface s'est inscrite dans le cadre d'une procédure d'un schéma direc-
teur par la création d'un comité de pilotage qui élabore le cahier des charges du projet de décom-
blement des ports. Ce comité de pilotage qui fédère les 56 ports de la façade atlantique du Médoc 
au nord des Landes, œuvre au sein d'une structure du type« G.I.P. » : (Groupement d'intérêt Pu-
blic) afin de réaliser des économies d'échelle avec l'opportunité de bénéficier de subventions. Une 
telle procédure induit bien évidemment des délais notables, mais donne l'espérance d'avoir des 
solutions durables et réglementaires pour un problème naturel qui a pris des proportions impor-
tantes, induisant des gènes voire des pertes économiques et touristiques importantes pour la 
région. 
 

Guy Ducournau 
Maire de Gastes 

Président de la commission« protection de l'environnement» 
de la Communauté des Communes des Grands Lacs 
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PRESENTATION DE L’A.A.P.P.M.A.   

DE PARENTIS EN BORN 
 

 
 
 

SUITE DE L’HISTORIQUE  
CONSIGNÉ DANS LE LIVRET 2011 

 

2002    Assemblée Générale de   
  l’AAPPMA ; renouvellement par-
  tiel du Bureau et remplacement 
  de son Président. Recensement 
  des parcelles de terrain longeant
  le Nassey et obtention des droits 
  de pêche. 
 

2003   Installation des pontons 
           Agrément de trois gardes 
           Créations de trois postes handi-pêche 
           Pêche du premier silure (2kgs) 
           Poissons-chats : malgré la pose de nasses et l’utilisation d’épuisettes à mailles 
  serrées, le résultat n’est pas probant. Il semble qu’ils prolifèrent. 
 

2004   Nettoyage des petits étangs situés près du port de Vermillion. 
           Confection des panneaux pour le circuit de pêche des carpistes. 
           Nettoyage des abords des Espalanques et des ruisseaux sur les parcours  des 
  concours et des chemins menant aux lieux d’alevinage. 
           Pêche du vif au filet : le CSP a refusé sous prétexte qu’il faut préserver le pois
  son fourrage. 
           Présence de mousses sur le Lac : les études effectuées démontrent qu’elles ne 
  sont pas nuisibles 
           pour l’homme. 
 

2005   Ouverture du carnassier le deuxième samedi de Mai. 
           Poissons-chats : 13 Nasses ont été confectionnées ; pour l’instant, le bilan est 
  faible : 167  kgs de poissons adultes et 34 kgs d’alevins ont été pêchés. 
           La réserve de pêche à la sortie du Port est supprimée. 
           Concours : le Préfet rappelle  que le nombre de prises doit impérativement se 
  limiter  à 10 et que la carte de pêche est obligatoire pour y participer. 
           Pêche de la carpe : les carpistes gênent les autres pêcheurs ce qui suscite de 
  violentes altercations ; c’est un problème difficile à résoudre. 
�

2006 Taille des poissons : la Commission des Grands Lacs du Nord Landais propose :      
brochet 60 cm, sandre 50 cm, black-bass 30 cm. Ces mesures sont appliquées   
et incluses dans le règlement intérieur de l’AAPPMA. 

2007 Carpistes : les chasseurs à la tonne demandent  que les carpistes respectent la  
distance de 200  mètres lorsque les tonnes sont activées en période de chasse  
au gibier d’eau.                           

.....suite dans le livret 2012. 
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LE MOT DU PRESIDENT 
Comme chaque année, l’AAPPMA entretient 10 km de rives 
sur le cours d’eau du Nassey sur une seule rive pour laisser 
l’autre sauvage, entretient son ponton de pêche au Lac près 
du Port de Parentis en Born. Ces travaux sont réalisés par 
les bénévoles de l’Association. Il est nécessaire  que tous se 
sentent impliqués tant  dans le respect de la nature  en évi-
tant de laisser trainer des déchets que dans  le respect de la 
réglementation qui régit le monde piscicole. Amis sociétaires 
et bénévoles appréciant notre rivière, venez nous rejoindre 
pour nous aider dans notre action pour la mise en valeur de 
notre domaine halieutique. 

Le Lac a été rempoissonné en sandres et brochets bagués : il serait très utile à notre 
Association de recevoir  des pêcheurs le n° de la bague, la taille, le poids  et le lieu 
approximatif de chaque prise. Ces informations  nous permettent de renseigner le sui-
vi ‘ grossissement-migration’ de ces poissons. Nous vous remercions par avance 
d’envoyer ces renseignements à Monsieur  Alain BRIAND 13 Hameau Descoubes  
40160 PARENTIS EN BORN. Et surtout, n’oubliez pas de remettre les poissons non 
maillés à l’eau ! 
Le ruisseau sera rempoissonné  en truites et gardons comme les années précé-
dentes ; quelques truites  seront baguées et les pêcheurs qui en auront capturé se 
verront attribuer une récompense lors de l’Assemblée Générale à condition  d’avoir 
pris la carte de pêche de l’AAPPMA de Parentis. 
NOUVEAUTE : Cette année, la Fédération Nationale de Pêche en France lance la 
vente de la carte de pêche par Internet : consulter le site www.cartedepeche.fr 
Suite à des plaintes de riverains, le parcours  pêche de la carpe de nuit est définiti-
vement fermé. 
Trois postes handi-pêche sont disponibles : deux au Port de Parentis  et un troisième 
sur la rivière le Nassey au lieudit Les Espalanques, route de LUE. 
 
Création d’une nouvelle descente bateau au Port de Parentis. 
Taxe de navigation obligatoire pour tout bateau à moteur naviguant sur le Lac. Tout 
loisir utilisant les eaux du lac est soumis à des règles ; nous vous conseillons de les 
respecter et nous vous rappelons que de nombreux contrôles sont effectués toute 
l’année. 
Les campings au bord du lac pratiquent des prix très intéressants spécialement pour 
les pêcheurs hors saison. D’autres hébergements et locations chez le particulier sont 
disponibles ; l’Office de Tourisme vous renseignera sur l’ensemble de ces offres ainsi 
que sur les aires de stationnement des camping-cars. 
Nous vous souhaitons à toutes et tous une bonne année de pêche. 
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DEPOSITAIRES CARTES DE PÊCHE 
Mme. POUMIROU Nicole  ‘ Aux Fleurs des Sables’ 
Rue des Sables  40160 PARENTIS  Tél : 05 58 78 41 39 
 

CAMPING DE L’ARBRE D’OR 
Route du Lac 40160 PARENTIS  Tél : 05 58 78 41 56 
 

INTERMARCHE  
40160 PARENTIS Tél : 05 58 78 90 00 
 

SUPER U : Tél : 05 58 78 42 71 
Avenue Brémontier 40160 PARENTIS 
 

STATION ELAN Ets. LAPASSOUZE : Tél : 05 58 82 35 18 
40160 YCHOUX 
CAMPING LA FORÊT LAHITTE 
Route des Campings 40160 PARENTIS Tél : 05 58 78 47 17 
 

HÔTEL-RESTAURANT LE LAGON BLEU 
74 Rue des Lacs 40160 PARENTIS Tél : 05 58 78 41 05 

Merci aux bénévoles    ... 
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Possibilité de stationner vos bateaux  
à l’intérieur du camping 
Hors Juillet et Août  
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Les Grands Lacs 
 représentaient les 
pêcheurs landais 

 

Installé sur le stand de la Fédéra-
tion 40, l'AHGL a fait la promotion 
de son concours aux carnassiers. 
(Photo DR) 

Avec quelque 22 000 visiteurs, le Carrefour national pêche loisirs, qui s'est 
tenu mi-janvier à Clermont-Ferrand, « fait plus que jamais figure de réfé-
rence nationale pour la pêche de loisirs en eaux intérieures ».  
Pour la deuxième année consécutive, l'Alliance halieutique des Grands Lacs 
était présente sur le stand de la Fédération départementale de pêche des 
Landes, parmi 140 exposants.  
 

« Nous avons connu une très bonne fréquentation estimée à 1 200 per-
sonnes. Ce qui nous ramène à plus du double par rapport à la précédente 
édition », soulignent les pêcheurs landais.  
 
Mission accomplie  
Disposant d'un emplacement sur le stand de la Fédération 40, agrémenté 
d'animations séduisantes et dont la superficie avait été revue à la hausse, 
l'AHGL avait pour objectif de promouvoir son concours de pêche aux carnas-
siers 2012 qui se déroulera le 26 mai prochain sur le lac de Biscarrosse.  
Si ce salon, qui s'est tenu dans la Grande Halle d'Auvergne, a connu « un 
bilan positif et un écho favorable auprès du public et des professionnels du 
monde halieutique », selon les fédéraux landais, il fut aussi pour ceux des 
Grands Lacs « une mission bel et bien accomplie », aux dires de Thierry 
Marchand, président de l'AAPPMA de Sanguinet, Jean-Yves Delaunay (vice-
président) et André Lesage (trésorier), également représentants de la fédé-
ration départementale, présents à cette manifestation de grande envergure 
sur le stand AHGL. Francis Nin 
 
Sud-Ouest du 28 Janvier 2012�
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